
/ugme/fr/politiques-et-procedures/code-de-conduite
/ugme/fr/politiques-et-procedures/code-de-conduite
/medhealthsci-respectful-environments/fr
/medhealthsci-respectful-environments/fr
/ugme/medium-long-term-leaves-policy
/ugme/medium-long-term-leaves-policy
/ugme/fr/politiques-et-procedures/reglement-de-promotion


 

2 
 

5. Comme pour tout renseignement médical, les étudiants et étudiantes peuvent choisir de 

communiquer ou non l’information relative à leur planification familiale.  

5.1. Pour des raisons de santé et de sécurité, une telle communication d’information peut s’avérer 

bénéfique dans certaines situations, car des accommodements peuvent être offerts.  

5.2. Veuillez consulter les sites de la CNESST et de l’INSPQ pour obtenir de plus amples 

renseignements et des lignes directrices relatives aux travailleuses de la santé enceintes.  

6. Le Bureau des études médicales de premier cycle (ÉMPC) reconnaît que la grossesse durant les stages 

et activités cliniques peut poser certains défis. Les étudiantes enceintes peuvent bénéficier 

d’accommodements liés à la grossesse qui leur permettront de répondre aux objectifs des cours 

cliniques en minimisant les interruptions. 

7. Le Bureau SOURCES offre un soutien et des conseils confidentiels, sans jugement et en temps 

opportun aux membres de l’effectif étudiant qui sont enceintes, qui ont des enfants ou qui sont en 

processus de planification familiale.  

 
8. La présente politique adhère aux dispositions de la 

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/conditions-travail/conges/lies-famille
https://www.inspq.qc.ca/
/thewelloffice/fr/contacts-et-rendez-vous
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-14-42-2.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-14-42-2.html
/ehs/training/respiratory-protection-fit-testing
/ehs/training/respiratory-protection-fit-testing
/thewelloffice/fr/contacts-et-rendez-vous
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1.3. 

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/milieu-travail-sain/programme-pour-une-maternite-sans-danger/retrait-preventif
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/milieu-travail-sain/programme-pour-une-maternite-sans-danger/retrait-preventif
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1.4.3. Comme le prévoit la Loi visant à assurer la protection des stagiaires en milieu de travail, 

une étudiante qui vit une interruption de grossesse à compter de la 20e semaine de 

grossesse peut s’absenter pendant 5 jours. Ce congé peut être fractionné en journées à la 

demande de l’étudiante. Il ne peut être pris plus de 15 jours après l’interruption de 

grossesse. Les étudiantes qui demandent l’autorisation d’une absence pour les raisons ci-

dessus doivent contacter le vice-décanat adjoint, Affaires étudiantes. Le Bureau SOURCES 

offre en outre des services de counseling. 

1.4.4. Un examen médical lié à la grossesse peut constituer un motif d’absence. Les étudiantes 

qui souhaitent demander l’autorisation d’une telle absence doivent suivre les procédures 

énoncées dans la Politique sur les absences de courte durée, dans la catégorie Rendez-

vous de soins de santé. 

 

2. Congés parentaux 

 

2.1. Congés de moyenne durée 

2.1.1. Dans les 3 semaines suivant la naissance ou l’adoption d’un enfant, un membre de 

l’effectif étudiant peut prendre jusqu’à 7 jours de congé consécutifs. En plus de ce congé 

de moyenne durée, le parent peut demander l’autorisation d’un congé de longue durée.  

2.2. Congés de longue durée 

2.2.1. En plus de l’absence de courte durée ou du congé de moyenne durée accordé au moment 

de la naissance ou de l’adoption d’un enfant, un congé parental d’un an au maximum peut 

être autorisé. Si le parent demande de prolonger le congé au-delà d’un an, le 

programme MDCM a le droit d’exiger une attestation du médecin du parent ou de son 

enfant. 

2.3. L’étudiant ou l’étudiante doit avoir une rencontre avec le vice-décanat, ÉMPC au plus tard 

60 jours avant la date prévue de la naissance ou de l’adoption pour prendre des dispositions en 

vue de son absence. 

 

3. Étudiants et étudiantes qui ont des enfants 

3.1. Généralités 

 

3.1.1. Les étudiants et étudiantes qui ont des enfants ont droit à un maximum de 5 jours de 

congé supplémentaires pour prendre soin de leurs enfants ou des enfants de leur conjoint 

ou conjointe. Ces jours supplémentaires sont répartis dans les catégories Congés de 

maladie, Rendez-vous de soins de santé et Urgences personnelles. 

/thewelloffice/fr/contacts-et-rendez-vous
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3.1.2. Les étudiants et les étudiantes qui ont des enfants sont admissibles à l’attribution 

prioritaire des stages de médecine de famille en milieu rural à courte distance de 

Montréal. 

3.1.2.1. Les étudiants et les étudiantes qui ont des enfants doivent présenter une telle 

demande dans les délais prévus par le Bureau des ÉMPC pour la planification 

des stages d’externat. 

3.1.3. Pour avoir accès aux accommodements décrits ci-dessus, les étudiants et étudiantes qui 

ont des enfants peuvent communiquer directement avec l’agent ou l’agente des dossiers 

étudiants. Des documents officiels comme le certificat de naissance ou d’adoption de 

l’enfant seront exigés lors de la première demande. 

 
3.2. Allaitement 

3.2.1. http://www.mcgill.ca/thewelloffice/contactus Avec un préavis, les étudiantes qui 

allaitent sont également admissibles à l’

mailto:ugofficer.med@mcgill.ca
mailto:ugofficer.med@mcgill.ca
http://www.mcgill.ca/thewelloffice/contactus
/thewelloffice/fr/contacts-et-rendez-vous
/familycare/
/familycare/student-parents
/thewelloffice/fr/contacts-et-rendez-vous
/thewelloffice/fr/contacts-et-rendez-vous
/thewelloffice/fr/contacts-et-rendez-vous
http://thomsonhouse.ca/home
/familycare/student-parents/undergraduate-student-parents

